
 

 
 
 
 

Fiche Edit Liv’ 
 
   

  

- Tirages / Méventes certaines / Provisions - 
 

Dans cette fiche nous traiterons des : 
 

- Tirages et Méventes certaines. 
- Provisions pour risques de mévente sur stocks. 

 - Provisions pour risques de retours. 
 
� Méventes certaines. 
 

Accessibilité 
 

 
 

Ou [ Gestion produits ] > [ Gestion du stock ] 
 

Fonctionnement 
 

 
 
 

Cette fenêtre sert à contrôler les chiffres calculés par Edit Liv’ suivant les différentes factures 
d’achat. Elle propose de déclarer automatiquement en mévente certaine les produits non 
réimprimés suivant le classement de leur catégorie. 
 

Dans le cas d’une récente mise en place d’ Edit Liv’, du fait de l’absence d’historique  permettant 
un calcul automatique, nous saisirons manuellement les différents éléments comme : parution, 
premiers tirages, ensemble des tirages, mévente certaine.  
 
Remarques : 
- Si un produit n’est pas lié à un contrat, celui-ci est indiqué dans la colonne de gauche.  
- Toutes les colonnes de la table peuvent être classées,  y compris la colonne mévente certaine. 
- A partir de cette fenêtre nous pouvons accéder à la valorisation des stocks au prix de revient et 
au prix du vieux papier pour les méventes certaines (2% du prix de revient). 
- Nous pourrons accéder également à la notice ou la fiche du produit afin de consulter certains 
éléments comme les historiques d’achat par exemple.  
- Si nous n’avons pas saisi de facture d’achat et si dans la notice, nous avons renseigné le tirage 
déclaré à la BNF, celui-ci sera repris dans notre table. 
 



� Provisions pour risques de mévente sur stocks. 
 

Les provisions pour dépréciation pourront être constituées, dans l’un des deux cas suivants : 
 

� 1 - Lorsque la cadence effective de vente d’un premier tirage (sans réimpression) aura été 
inférieure au cours de l’exercice écoulé à la cadence moyenne de vente (CMV) d’un ouvrage de 
même catégorie au cours de sa vie normale. 

 
Cadence moyenne des ventes des 

ouvrages à la fin de la 

 

Première catégorie 
 

Deuxième catégorie 
 

Troisième catégorie 

Première année 80 % 70 % 30 % 
Deuxième année 100 % 90 % 50 % 
Troisième année 100 % 100 % 70 % 
Quatrième année 100 % 100 % 80 % 
Cinquième année 100 % 100 % 90 % 

Sixième année 100 % 100 % 100 % 
 

- première catégorie : romans et autres ouvrages de fiction, essais, bibliographies, documents, pamphlets, nouvelles, ouvrages 
de critique ou de vulgarisation, poésie, théâtre, collections de grande diffusion et autres ouvrages analogues illustrés ou non ;  
- deuxième catégorie : littérature classique, ouvrages d’enseignement, de sciences et techniques ainsi que les autres ouvrages 
illustrés ou non présentant un caractère de durée de vie brève lorsqu’ils ne relèvent pas de la première catégorie ;  
- troisième catégorie : tous les ouvrages qui ne figurent pas dans la première ou la deuxième catégorie, tels, notamment, les 
ouvrages de grande collection, les ouvrages d’art et les encyclopédies.  
 

Dans ce cas, la provision sera alimentée à concurrence d’un nombre d’ouvrages correspondant à 
la différence constatée entre la cadence effective de vente et la cadence moyenne normale 
correspondante. 
Remarques : 

- Les ouvrages édités s’étendent de l’ensemble des tirages effectués jusqu’au troisième mois 
(inclus) suivant la date de parution (ouvrages de première catégorie) et jusqu’au sixième mois 
(inclus) suivant la date de parution (ouvrages des deuxième et troisième catégories). 
- En ce qui concerne les ouvrages réimprimés, il ne pourra être constitué de provisions. 

 
� 2 - Lorsqu’au cours d’un exercice, les ventes d’un ouvrage réimprimé n’auront pas dépassé un 
certain niveau par rapport au stock existant à l’ouverture du même exercice, la provision sera 
déterminée en fonction d’un pourcentage d’exemplaires restant invendus à la clôture de cet 
exercice, selon les modalités définies dans le tableau ci-dessous. 
 

Niveau des ventes de l’exercice, en pourcentage du 

stock initial 

Niveau de provision, en pourcentage de la quantité de 

l’ouvrage restant invendue à la clôture de l’exercice 

INFERIEUR A 5 % 100 % 

Compris entre 5 % et 10 % 80 % 

Compris entre 10 % et 20 % 70 % 

Compris entre 20 % et 30 % 50 % 

 
Annoter : Bulletin officiel des impôts DGI 4 A-3-01 N°49 du 9 mars 2001.  
http://www11.bercy.gouv.fr/boi/boi2001/4fepub/textes/4a301/4a301.htm 
 
 

Accessibilité 
 

 
 

Ou [ Gestion produits ] > [ Gestion du stock ] 
 

 



Fonctionnement 
 

(Marge gauche de la fenêtre) 
 

 
 
 

 
Editeur (filtre)  : Provisions des produits d’un éditeur.  
Cas de plusieurs éditeurs gérés dans le même dossier. 
 

Hors mévente cert. : Provisions calculées hors produits 
déclarés en mévente certaine (voir ci-dessus). 
 

1 ers Tirages : Voir chapitre ci-dessus. � 1  
 

En stock au début de l’exercice  : Voir chapitre � 2 
 
 

1ers Tirages 
 

 
 

Dans cette fenêtre s’affiche : 
- Les tirages des années N- non réimprimés. 
- L’ensemble des tirages de l’année en cours, y compris les tirages réimprimés (repérés par 

un * dans la colonne R) mais non valorisés. S’afficherons mais ne seront pas valorisé 
également, les tirages hors période de 3 ou 6 mois inclus suivant la catégorie. 

 
Important  : La notion de premier tirage doit être renseignée soit : 

- Dans la Notice 
- Dans la fenêtre ‘’Tirages des produits et Méventes certaines’’ (voir ci-dessus) 

Si ces éléments ne sont pas renseignés pour l’année en cours, le premier tirage sera calculé 
automatiquement au moment de la provision (dans la mesure ou une facture d’achat a été saisie) 
et le résultat sera mémorisé dans la fiche produit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



En stock au début de l’exercice 
 

 
 

Remarques : à partir de ces fenêtres, nous pourrons accéder aux fiches produit et notice ainsi 
qu’imprimer les listes des produits. 
 
� Provisions pour risques de retours. 
 

Principe : le droit de retour d'un nouveau livre  s'exerce sur une période d'un an, soit 12 mois 
consécutifs. En fin d'année comptable, il faut déterminer quelle sera la quantité moyenne de 
retours théorique en N+1. (Veillez à ce que la date de parution de la notice soit renseignée) 
 

Exemple : Un titre sorti en mars (3e mois de l’année) a connu 234 retours d’avril à décembre (9 
mois), nous calculerons le risque de retours pour les 3 mois à venir sur l’exercice suivant. 
Soit : 234 retours divisé par 9 mois (pour obtenir la quantité moyenne de retours par mois) et 
multiplié par 3 (le nombre de mois à couvrir sur le nouvel exercice). Ce qui donne un retour 
théorique de 78 titres. 
 

Ce chiffre sera multiplié par le prix de vente hors taxe net (P.V. HT moins la remise distributeur). 
 

L’accessibilité, la présentation et le fonctionnement de cette provision sont sensiblement 
identiques à la provision pour risques de mévente sur stocks 
 


